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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 Septembre 2020 

 

2020.09/171 

VIE ASSOCIATIVE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET « L’ASSOCIATION 
MONTIVILLIERS – NASSERE » 2020 – ADOPTION – AUTORISATION – SIGNATURE DE LA 
CONVENTION – VOTE DE LA SUBVENTION ANNEE 2020 - ATTRIBUTION ET VERSEMENT. 
 
Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. – « L’Association Montivilliers-Nasséré », créée en 
2001 a pour but de promouvoir et de réaliser un jumelage de coopération décentralisée entre la ville 
de Montivilliers et la commune rurale de Nasséré, située dans la Province du Bam, au Burkina Faso. 

Elle a pour objectif de développer des relations économiques et sociales, des activités culturelles et 

plus largement de participer au développement des populations dans le respect absolu de la dignité. 

L’association « Montivilliers-Nasséré » s’inscrit dans les projets de mutualisation portés par Le 

Département de la Seine-Maritime. 

Aussi bien en France qu’au Burkina Faso, l’association « Montivilliers-Nasséré » œuvre dans le 

domaine de la santé (nutrition, hygiène, salubrité, environnement), de l’éducation (scolaire, sportive, 

culturelle), de l’Education à la Citoyenneté et à la Solidarité Internationale (ECSI) et au 

développement économique (électrification, nouvelles technologies, agriculture et agro-foresterie, 

artisanat...) 

 

L’association « Montivilliers-Nasséré » participe à :  

- La promotion du jumelage dans la ville et auprès des habitants, 

- L’incitation des associations et organisations locales à participer au jumelage dans le cadre et par 

le moyen des activités qui leur sont propres, 

- L’organisation de missions dans le cadre des actions ci-dessus. 

 

Dans ce sens, il a été décidé entre la ville de Montivilliers et « l’association de Jumelage Montivilliers 

– Nasséré », de reconduire le partenariat formalisé par la convention qui est jointe au présent 

rapport afin de venir en appui à l’association et soutenir les actions qu’elle initie et porte. 

 
Composé de 8 articles, ce document décline l’objet de la convention, les relations entre la ville et 
l’association, la participation financière de la ville aux activités du Jumelage, la mise à disposition des 
locaux et précise le cadre d’intervention des services municipaux pour soutenir dans les meilleures 
conditions « l’association de Jumelage Montivilliers – Nasséré » au même titre que toutes les 
associations établies dans la commune. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1115-1, L.2121-29 et 
l’article L. 2311-7; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 



 

CONSIDERANT 

- Que cette convention peut contribuer à renforcer les liens d’amitiés avec la ville de Nasséré ;  

- l’intérêt pour la Ville de Montivilliers de répondre favorablement à la demande de subvention de 
l’association. 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 15 septembre 2020, ayant 

donné un avis favorable à l’unanimité ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 

de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec « l’association de 
Jumelage Montivilliers – Nasséré ». 

- D’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant total de 3 560 € pour l’année 2020 
selon les modalités définies dans la convention entre la Ville de Montivilliers et l’Association 
Montivilliers Nasséré. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations 
Montant de la dépense : 3 560 euros 

(399.63€ montant à valoriser par l’association dans son compte de résultat. Dépenses liées à la mise 

à disposition de locaux). 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 32 
Ne prend pas part au vote : 1 (Gilles BELLIERE) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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